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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

HLM
Question écrite n° 4863

Texte de la question

Suite a ses declarations dans la presse, concernant le projet de loi en preparation destine a favoriser
l'acquisition de leur logement par les locataires de HLM, M. Bernard Charles demande a M. le ministre du
logement de lui indiquer les projets du Gouvernement dans ce domaine, notamment en ce qui concerne le
developpement du logement locatif en milieu rural. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures precises le
Gouvernement compte prendre, en particulier en ce qui concerne les prets logement aides.

Texte de la réponse

Un groupe de travail a ete mis en place afin de recenser les obstacles a la vente des logements HLM et de faire
des propositions sur les moyens de lever ces obstacles. Il devra essentiellement apporter des reponses
permettant de reconnaitre le desir legitime des locataires qui veulent devenir proprietaires et de donner la
possibilite aux organismes de disposer de fonds complementaires, soit pour renover le parc social, soit pour
apporter des financements complementaires aux operations de construction neuve. Il achevera ses travaux a la
fin de cette annee. Le Gouvernement examinera avec attention les conclusions de ce groupe de travail, en
particulier pour ce qui concerne le developpement locatif en milieu rural.
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